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L'assurance-accidents des apprentis.
Par le D1 H. P. Tschudi, Bâle.

1. Le développement de l'assurance-accidents.

Aux termes de la loi fédérale sur l'assurance-maladie et
accidents, le personnel de certaines entreprises est obligatoirement
assuré auprès de la Caisse nationale suisse d'assuranee-accidents
(S. U.V. A.) C'est avant tout le cas des entreprises assujetties à la
loi fédérale sur les fabriques et de l'industrie du bâtiment; la
question de l'assurance est donc réglée de manière satisfaisante
pour les apprentis qu'elles occupent.

Toutefois, la plupart des apprentis sont formés dans des entreprises

qui ne sont pas soumises à la loi fédérale sur l'assurance-
maladie et accidents. L'assurance n'est donc pas obligatoire pour
elles.

Au cours de l'automne 1943, la conférence des Offices
d'apprentissage de Suisse alémanique a procédé auprès de ses membres
à une enquête sur le développement de l'assurance-accidents en
faveur des apprentis qui ne sont pas assujettis à la S. U. V. A. Les
résultats sont les suivants: Dans huit cantons, Lucerne, Uri, Soleure,
Bâle-Ville, Schaffhouse, Saint-Gall, Argovie et Thurgovie, les
apprentis sont assurés obligatoirement contre les conséquences des
accidents professionnels et non professionnels. Dans les autres
cantons de Suisse alémanique, l'assurance est facultative. En Suisse
romande, Fribourg a décrété l'assurance obligatoire pour les
accidents professionnels et non professionnels (il en est de même au
Tessin) ; le canton du Valais a limité l'obligation aux accidents
professionnels. Dans les cantons de Vaud, de Genève et de Neuchâtel,
l'assurance est facultative. En résumé, l'assurance contre les accidents
professionnels et non professionnels est obligatoire dans dix cantons
et demi-cantons; elle se limite aux accidents professionnels dans

un canton. Quatorze cantons et demi-cantons n'ont encore promulgué

aucune disposition.
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